
 

 

ACCORD TELETRAVAIL 
 

LUNDI 19 JUILLET, LA CGT-FO SIGNE… 

 …ET REVENDIQUE 

Le 19 juillet 2021 
 

En 2017, la DG obtient la signature de la CFDT, CGC, CFTC sur un accord QVT qui englobe la « modalité » télétravail et 
piétine les droits collectifs OATT (horaires variables). Ce que la CGT-FO refuse d’avaliser par sa signature.  

11 Mars 2020, à la veille du premier confinement, l’accord QVT arrivant à échéance, la DG lance la négociation d’un 
accord spécifique Télétravail, rejoignant la revendication de la CGT-FO. Néanmoins, la DG continue à imposer un forfait 
de 7h30 à tous les télétravailleurs refusant aux agents d’avoir la main sur leurs horaires de travail.   

31 août 2020, le dispositif Télétravail prévu dans l’accord QVT de 2017 tombe. En toute illégalité, dans le cadre du 
télétravail exceptionnel, la DG continue à imposer le forfait de 7h30 à tous les télétravailleurs. 

Octobre 2020, la CGT-FO décide d’ester en justice pour faire respecter nos droits collectifs sur le temps de travail.     

Février 2021, après un an de télétravail exceptionnel et le gel de la négociation Télétravail à l’initiative de la DG, le 
juge donne raison à la CGT-FO et condamne la DG. 

19 juillet 2021, la CGT-FO signe l’accord Télétravail sous réserve :  

- Du maintien de la responsabilité de l’employeur en matière de sécurité, santé et 

conditions de travail du télétravailleur volontaire, ainsi qu’en matière de sécurité 

des données exploitées  

- Des conditions de mises en œuvre des expérimentations 

- Du respect des droits pleins et entiers des télétravailleurs volontaires de droit public 

Et la CGT-FO continue de revendiquer :  

- L’égalité réelle d’accès au télétravail pour tous les agents 
- La prise en charge des frais de télétravail à hauteur des frais réellement engagés   
- L’application des dispositions plus favorables de l’accord Cadre Télétravail de la 

Fonction Publique du 13 juillet 2021   
- Une visite médicale annuelle à l’initiative de l’agent 

 

RESISTER REVENDIQUER RECONQUERIR 

NEGOCIER 
 

 

 
(A remettre à la section FO POLE EMPLOI de votre établissement ou à un correspondant CGT-FO) 

 
 Nom : …………………………………………….................  Prénom : …………………………………………………………. 
 
 Adresse : ……………………………………….…………………………………………………………………………………………………………… 
 

 CP – Ville : …………………………………………………….  Agence / Service : ………………………….................... 
 
 Tél perso :……………………………………………..………  E-M@il : ……………………………………………................ 
 
 
 Date :  ……….. / ………… / …………  

Signature : 

mailto:E-M@il
http://www.force-ouvriere.fr/page_principal/outils/pdftracts/bulletin_fo.pdf

